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EXPOSE DES MOTIFS

L’article 3, 3, 2o, du décret du 17 juillet 2003
relatif au soutien de l’action associative dans le
champ de l’Education permanente vise la produc-
tion « d’analyses, de recherches et d’études cri-
tiques sur des thèmes de société ».

Cette formulation du texte ne permet pas
d’identifier clairement que l’adjectif « critiques »
porte sur les termes « analyses », « recherches » et
« études ».



362 (2011-2012) — No 1 ( 4 )

COMMENTAIRE DE L’ARTICLE

L’article unique modifie l’article 3, 3, 2o, du
décret du 17 juillet 2003 relatif au soutien de l’ac-
tion associative dans le champ de l’Education per-
manente afin d’en clarifier la compréhension.
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PROJET DE DECRET MODIFIANT LE DECRET DU 17 JUILLET
2003 RELATIF AU SOUTIEN DE L’ACTION ASSOCIATIVE

DANS LE CHAMP DE L’EDUCATION PERMANENTE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la Ministre ayant l’édu-
cation permanente dans ses attributions ;

Après délibération,

ARRETE

La Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel, de
la Santé et de l’Egalité des chances est chargée de
présenter au Parlement de la Communauté fran-
çaise le projet de décret dont la teneur suit :

Article unique.

A l’article 3, 3, 2o du décret du 17 juillet 2003
relatif au soutien de l’action associative dans le
champ de l’Education permanente, il y a lieu de
remplacer les mots « Production d’analyses, de re-
cherches et d’études critiques sur des thèmes de
société » par les mots « Production, d’un point de
vue critique, d’analyses, de recherches et d’études
sur des thèmes de société ».

Bruxelles, le 09 février 2012

Le Ministre Président
R. DEMOTTE

Le Vice-Président et Ministre de l’Enfance de la
Recherche et de la Fonction publique,

J.M. NOLLET
Le Vice-Président et Ministre du Budget, des

Finances et des Sports,
A. ANTOINE

Le Vice-Président et Ministre de
L’Enseignement supérieur,

J.-C. MARCOURT
La Ministre de la Jeunesse

E. HUYTEBROECK
La Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel, de

la Santé et de l’Egalité des chances,
F. LAANAN

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et
de Promotion sociale,

M.-D. SIMONET
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AVANT-PROJET DE DECRET MODIFIANT LE DECRET DU 17
JUILLET 2003 RELATIF AU SOUTIEN DE L’ACTION
ASSOCIATIVE DANS LE CHAMP DE L’EDUCATION

PERMANENTE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Ministre ayant l’éducation
permanente dans ses attributions ;

Après délibération,

ARRETE

La Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel, de la
Santé et de l’Egalité des chances est chargée de présenter
au Parlement de la Communauté française le projet de
décret dont la teneur suit :

Article unique.

A l’article 3, 3, 2o du décret du 17 juillet 2003 re-
latif au soutien de l’action associative dans le champ
de l’Education permanente, il y a lieu de remplacer les
mots « Production d’analyses, de recherches et d’études
critiques sur des thèmes de société » par les mots « Pro-
duction, d’un point de vue critique, d’analyses, de re-
cherches et d’études sur des thèmes de société ».

Bruxelles, le 09 février 2012

Le Ministre Président,
R. DEMOTTE

Le Vice-Président et Ministre de l’Enfance, de la
Recherche et de la fonction publique,

J.M. NOLLET
Le Vice-Président et Ministre du Budget, des

Finances et des Sports,
A. ANTOINE

Le Vice-Président et Ministre de L’Enseignement
supérieur,

J.C. MARCOURT
La Ministre de la Jeunesse,

E. HUYTEBROECK
La Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel, de la

Santé et de l’Egalité des chances,
F. LAANAN

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et de
Promotion sociale,
M.-D. SIMONET
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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AVIS DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ EDUCATION PERMANENTE
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